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C A H I E R  D E S  C H A R G E S  
R E G L E M E N T  D E  C O N S U L T A T I O N

Pouvoir adjudicateur : Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat de Limousin
repr�sent�e par son pr�sident Jean-Claude PIERRE
au titre du Centre National d’Innovation Sant�, Autonomie et M�tiers
14 rue de Belfort, CS71300- 87060 LIMOGES Cedex
T�l. : 05 55 79 45 02  - Fax : 05 55 79 30 29
Site Internet : www.cnisam.fr
Courriel : contact@cnisam.fr
�tablissement public (organisme consulaire) 

Comptable assignataire : Le tr�sorier de la Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat du
Limousin, Marcel DEMARTY

R�f�rence : Conception et r�alisation outil DVD vid�o sur l’accessibilit� des 
commerces de proximit� selon la r�glementation du 
11 f�vrier 2005

Objet de la consultation : S�lection de prestataires ayant une expertise en animation 
d’images de synth�se et ergonomie multim�dia

Type de proc�dure : Proc�dure adapt�e

Prestation de services : Prestation intellectuelle 

Publications relatives � la m�me consultation : Cahier des charges de l’appel d’offre 
consultable sur les sites internet www.cnisam.fr et www.crma-limousin.fr

Date d’envoi du pr�sent avis � la publication : 24 septembre 2009

Date limite de r�ception des offres : 26 octobre 2009

La durÄe de validitÄ des offres est de 90 jours � compter de la date limite de remise des 
offres.

Dossier suivi par : Mme Michelle DENIS-GAY
CNISAM
Service de la Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat du Limousin
T�l. : 05 55 79 45 02 - Fax : 05 55 79 30 29
Courriel : m.denis-gay@cnisam.fr

Les candidatures seront adress�es au CNISAM, service de la Chambre R�gionale de M�tiers et de 
l’Artisanat du Limousin 14 rue de Belfort – CS 73100 - 87060 LIMOGES Cedex
Chaque enveloppe sera rev�tue de la mention ‘CNISAM’.

Les dossiers de candidature ne seront pas accept�s par courriel.

www.cnisam.fr
www.cnisam.fr
www.crma-limousin.fr
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Contexte 

Le projet d’outil DVD vid�o sur l’accessibilit� des commerces de proximit� selon la 
r�glementation du 11 f�vrier 2005 s’inscrit dans un accompagnement au r�seau des chambres 
de M�tiers et de l’Artisanat et aux organisations professionnelles concern�es.
L’objectif du DVD est double : 

 sensibiliser et accompagner les entreprises artisanales recevant du public � �tre 
accessible d�s le 1er janvier 2015 selon la r�glementation en vigueur,

 fournir une m�thode de diagnostic permettant de faire un �tat des lieux du commerce 
et proposer des pr�conisations en termes d’accessibilit� en fonction de la 
r�glementation et de la satisfaction des clients.

CaractÄristiques principales

Le pr�sent march� a pour objet la r�alisation d’un film d’animation 3D sur support DVD 
illustrant les obstacles � l’accessibilit� rencontr�s dans les commerces de proximit� et leur 
�volution possible pour les supprimer ou les r�duire et ainsi r�pondre aux exigences 
r�glementaires qui seront en vigueur au 1er janvier 2015.

Le sc�nario reprend l’usage d’un client selon les �tapes suivantes :
1. Acc�s ext�rieur (parking – trottoir)
2. Entr�e dans le commerce
3. Choix du service (acc�s int�rieur – disposition des produits – �tiquetage – communication 

avec le personnel ...)
4. Achat du service (configuration de la caisse)
5. Sortie (croisement acc�s entrant et sortant)

Pourra �tre envisag� l’illustration de cas particulier comme la cabine d’essayage ou le lavabo.

Les am�nagements en mati�re d’accessibilit� dans le cadre de la r�glementation mais aussi en 
dehors du cadre r�glementaire devront �tre repr�sent�s en film d’animation avec des modules 
interactifs d�taill�s pour certains �l�ments mis en �vidence et li�s avec les chapitres du 
diagnostic de situation. Une graduation des r�ponses aux questions du diagnostic pourra �tre en 
interaction avec les �volutions montr�es pour rendre accessible le commerce et ainsi guider le 
diagnostiqueur vers des pr�conisations. 
La conception et la validation du contenu du film d’animation et des documents techniques 
associ�s seront r�alis�es en lien avec diff�rents partenaires (organisations professionnelles, 
ergoth�rapeutes, artisans …).

CritÅres de sÄlection

1/ Animation et images de synth�se sur des configurations architecturales (maison, pi�ces …) 
(pond�ration 40),

2/ Exp�riences en images de synth�se, r�alisation de sc�nario d’animation (pond�ration 20),

3/ Qualit� d’image – rendu r�aliste (pond�ration 30),

4/ Disponibilit�s et habitudes de travail en partenariat (pond�ration 10).
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DurÄe du marchÄ ou dÄlai d'exÄcution

Finalisation pr�vue en janvier 2010.

PropriÄtÄ intellectuelle

En application de l’article L131-3 du code de la propri�t� intellectuelle, le titulaire c�de � la 
Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat � titre exclusif et transf�rable, tous les droits 
de propri�t� intellectuelle, notamment les droits de reproduction, de repr�sentation de 
diffusion et d’adaptation des documents qu’il r�alisera dans le cadre du pr�sent contrat. 
Cette cession concerne toutes les exploitations, commerciales ou non, r�alis�es sur support 
papier, num�rique et sur tous r�seaux de t�l�communication. Les droits sont c�d�s de mani�re 
d�finitive pour le monde entier et pour toute la dur�e de la protection accord�e par la loi. 
Le titulaire garantit la Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat contre toute 
revendication que pourrait lui intenter, � l’occasion de l’exercice des droits lui �tant consentis 
par le pr�sent contrat, toute personne susceptible de pouvoir pr�tendre � un droit quelconque 
sur la prestation. 

Le prestataire aura Ç produire

- une proposition descriptive de la r�alisation d’un DVD vid�o (lisible par ordinateur et/ou 
ordinateur de salon),

- un devis pr�cisant le montant TTC du march� en dissociant la conception r�alisation du DVD 
vid�o et sa reproduction � 200 exemplaires avec jaquettes.

PiÅces constitutives du marchÄ

- le cahier des charges sign�,
- un dossier de candidature fourni en annexe,
- un curriculum vitae d�taill�,
- la liste des travaux r�alis�s par le candidat au cours des deux derni�res ann�es,
- tous renseignements de nature � mettre en valeur l’exp�rience du candidat.

Ces pi�ces devront parvenir � la Chambre R�gionale de M�tiers et de l’Artisanat du Limousin au 
titre de son service le CNISAM avant le lundi 26 octobre 20092009 Å 16 heures.

SÄlection des candidats

Le choix sera fait par le Comit� de s�lection sur examen des dossiers de candidature.

ModalitÄs de paiement

Le paiement s’effectuera par virement dans un d�lai de 45 jours maximum � compter de la 
r�ception de la facture du prestataire et apr�s complet ach�vement de l’ensemble des 
prestations.
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Fait en un seul exemplaire original � 

Le /                   /

Le candidat

Mentions manuscrites ‘lu et accept�’

Cachet de l’entreprise et signature


